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Réunion du conseil d’administration 

Procès-verbal  
Mercredi 1er  octobre 2008  

  Téléconférence à 19h00 

  

 

Participants:  
 

Nom et Prénom Titre Présence (P) ou absence (A) 
Géraldine Wickert Présidente P 
Bernadette Buttiens Vice-Présidente P 
Line Laviolette Représentante des parents A 

Mado Samson Rep.formateurs P 

Sabine Barbier Administratrice A 

Chantal Roussy Trésorière et 
rep.professionels 

P 

Yvon Blais Secrétaire CA et AGA 
Webmestre adjoint 

P 

Julie Wolfe Subventions A 

Ginette Lacroix Administratrice P 

Vanessa Hawes  Administratrice-Subventions P 
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Ordre du jour 
Sujet 

Procès-verbal 
Discussion-Conclusion 

 
Tâches-Actions /personnes 

1. Ouverture de la réunion, 
mot de bienvenue… 
 

Géraldine raconte une anecdote de sa dernière nuit.   

2. Lecture de l’ordre du jour- 
(Gé)  
Ajouts et adoption 

 
 
Chantal propose l’adoption de l’ODJ, Mado seconde. 
Adopté à l’unanimité 

 

3. Adoption du procès-verbal 
de la réunion du 4 mai 2008  
(Gé) 

Aucune modification n’est nécessaire. Ginette en 
propose l’adoption et Bernadette seconde. 
 
 

 

4. Suivis de la réunion du 4 
mai 2008  

- Rapports d’activité, procès verbaux et rapports 
financiers à déposer sur le site pour les membres de 
l’association. (Géraldine, Line et Yvon colligeront les 
documents, Yvon les placera sur le site dans une 
section appropriée.) 
-Document fondamental révisé? (Gé devait voir avec 
l’association française) 

Ce travail est en cours. 
 
 
 
 
Nous n’avons pas encore reçu de nouvelles de 
l’Association française à ce sujet. 

5. Poste de directrice versus 
secrétaire et honoraires.  
(Yvon) 
 

Yvon présente les arguments en faveur de : 
• Une redéfinition du titre du poste pour 

transformer le poste de secrétaire en celui de 
directrice générale 

 
• Une augmentation de salaire à $ 20 l’heure 

 
La discussion sur le titre du poste amène à un 
consensus : le titre du poste est transformé en 
celui de directrice. Adopté à l’unanimité 
 
Adopté à l’unanimité à compter du 1 septembre  
2008, pour coïncider avec l’année financière 
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6. Approbation du budget qui 
sera présenté à l’AGA 
(Chantal et Line)  
 

Géraldine indique qu’elle aimerait voir ajoutés au 
budget : 

• Un poste budgétaire pour la formation des 
formateurs 

 
 
 
 

• La part d’auteur de Madeleine Dunoyer de 
Segonzac (5% des ventes de son matériel) 

 

 
 
On demande à la trésorière et à la nouvelle 
directrice de prévoir un poste budgétaire 
« Formation des formateurs » et y allouer un 
montant qu’il est raisonnable et réaliste que 
l’Association dépense dans la prochaine année 
 
On demande à la trésorière et à la nouvelle 
directrice  
 
 
Le nouveau budget sera distribué aux membres 
du CA et nous approuverons le nouveau budget 
pour présentation à l’Assemblée générale 
annuelle. La date butoir pour approuver le 
budget au niveau de CA est le 15 octobre 2008. 
Les membres du CA sont priés de répondre aux 
courriels qui circuleront à ce sujet. La décision 
finale sera prise  

7. Présentation du rapport 
d’activité qui sera présenté à 
l’AGA (Bernadette)  
 
 

Le prochain rapport d’activités a été préparé par 
Bernadette.  
 
Il est nécessaire d’ajouter des éléments au rapport 
d’activité :  

• La quantité de matériel produit 
• La quantité de matériel vendu 
•  

 
Les commentaires des membres seront recueillis 
par Bernadette d’ici le 1 novembre, date à 
laquelle une version finale sera fournie à 
Ginette, qui fera les totaux 
 
  

8. Programme et préparation 
de l’AGA 
(Gé) 
 
 

L’AGA est la dixième de l’Association Canadienne. 
Nous aurons comme conférencier invité Monsieur 
Câlin (Martin Neufeld). Les membres qui désireront 
venir à la conférence de l’après midi seulement 
auront à débourser un montant de 20$. Il y a eu des 
tâches de partagées déjà (fleurs, gâteau, etc.). 

Géraldine et Yvon : préparer et envoyer 
l’invitation à tous les membres actuels et 
anciens. 
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L’invitation sera envoyée aux membres 6 semaines 
avant l’AGA. 

9. Retour sur le colloque : 
évaluation, vidéos, annales 
(Gé) 
 
 

Géraldine propose de préparer un formulaire 
d’évaluation du colloque à faire parvenir aux 
participants par courriel, pour avoir une idée de ce 
qui leur reste du colloque. 
 
Pour les vidéos, le travail de repiquage n’a pas 
encore commencé, à cause de problèmes techniques. 
Géraldine aurait aimé que ce soit prêt pour l’AGA 
mais ce ne sera vraisemblablement pas prêt avant la 
fin de l’année 2008. 
 
Les annales sont en préparation par Géraldine, qui le 
réalise avec grand plaisir. 

 

10. Achat d’un ordi pour le 
secrétariat (Gé)  
 
 

 Géraldine propose que l’ordinateur acheté par Line 
pour l’Association lui soit remboursé. Géraldine 
indique que l’Association est en très bonne santé 
financière, ce qui sera confirmé par les rapports 
détaillés fournis par le comptable.  
 
L’ordinateur sera remboursé. Adopté à l’unanimité. 

La directrice procédera à son remboursement et 
au classement de la facture dans les papiers de 
l’Association 

10. Tarif du kilométrage (Gé) 
 
 
 

Ginette propose de majorer le taux payé du kilomètre 
pour l’utilisation de la voiture personnelle à 0,50$ le 
kilomètre. Adopté à l’unanimité 

 

11. Assistanat de recherche 
(Gé) 
 
 
 

Géraldine a reçu la version finale du DVD des 
témoignages recueillis par l’assistante de recherche. 
Il est intéressant de voir toutes les réponses aux 
mêmes questions. Il était question au départ d’une 
analyse par l’assistante de recherche, dans le but de 
trouver un sujet pour faire une recherche de maîtrise. 
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12. Matériel :  
Orientations, Yvon, mise à 
jour. 
 
 
 
Livres verts, Gé, mise à jour    
 

 
Yvon informe le CA sur le projet de réédition des 
dossiers Orientations. Un premier Orientation A est 
prêt et approuvé par Madeleine, la suite des travaux 
se poursuivra selon les temps disponibles. 
 
Géraldine informe le CA des derniers détails de 
l’impression « Édition spéciale colloque » qui ont 
amené à la disponibilité de 100 copies du livre de 
Madeleine. Il reste maintenant à proposer aux 
membres le livre, pour arriver à vendre les copies 
disponibles. 

 

13. Projet 2008-2009 :  
- Fusion des documents 
Règlements 
internes+Fonctionnement 
interne, pour AGA 2009 
(Gé) 
- Ren-For… dates 
- Formation des formateurs  

 
Il faut redémarrer le travail et viser l’AGA 2009, pour 
terminer ce travail amorcé. 
 
 
 
Il faudrait organiser un Ren-For, spécifique au 
contenu des ateliers que l’on donne (mise à jour sur 
le contenu, comment transmettre la formation, le 
contenu des carnets, comment on passe ce contenu). 
Au dernier CA du mois de mai, on avait décidé d’avoir 
un CA à l’automne et un autre au mois de mai. 
Voyant ces dates choisies au calendrier de l’année 
pour le mois de mai, Géraldine suggère que le CA soit 
le vendredi 1 mai et que la journée du samedi 2 mai 
soit réservée pour un Ren-For. La proposition est 
discutée et est adoptée à l’unanimité. 
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14. Point sur l’entente 
France-Canada (Bernadette) 

Durant le colloque, Line et Bernadette ont rencontré 
Émilie Berlioz et Anne Pacheu indiquait que l’entente 
éventuelle entre l’Association canadienne et 
l’Association française sera très simple, dans le 
contexte où une nouvelle entité sera probablement 
mise en place par Madeleine et ses collaborateurs. 
Nous attendons donc des nouvelles de Madeleine sur 
cette nouvelle entité. 

 

14. Date de la prochaine 
réunion de CA. Clôture 
 

La prochaine réunion du CA sera vendredi soir le 1 
mai à Gatineau. La réunion est close à 21h32. 

 

 


